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1.  Introduction 

1.  Introduct ion 

Notre monde en effervescence se caracté-

rise par une mondialisation et des change-

ments se produisant à une vitesse effrénée.  

Cela s’applique aussi bien au commerce, au 

travail qu’aux activités récréatives et aux 

drogues consommées.  Chaque grande 

époque a été associée à des révolutions 

culturelles et à la consommation de subs-

tances psychoactives différentes.  Les an-

nées 1910-1950 ont été associées à diverses 

tendances musicales comme le jazz et le 

Rythm & Blues et à la consommation po-

pulaire d’alcool et de psychostimulants tels 

que la cocaïne et l’amphétamine.  On se 

rappellera les années 1960-1975 pour leur 

association avec la génération « Peace & 

Love » et « Flower Power », les grands ras-

semblements comme Woodstock et une 

popularité importante de la marijuana et de 

certains hallucinogènes comme le LSD et la 

mescaline.  Le rock, ses diverses musiques 

alternatives et la consommation de cocaïne, 

de crack et d’héroïne ont marqué la période 

1980-1995.  Le début des années 2000 est 

caractérisé par la popularité grandissante 

des « party rave » et la consommation de 

diverses drogues de synthèse dont la plus 

connue est certes l’ecstasy.  Le terme dro-

gues de synthèse ou son équivalent anglais 

sont des termes plutôt pompeux pour dési-

gner des substances dont la synthèse est re-

lativement simple et dont la synthèse ou 

fabrication peut s’effectuer de manière plus 

ou moins artisanale dans des laboratoires 

clandestins.   

L’ecstasy dont le nom véritable est 3,4,-

méthylénédioxymethamphétamine 

(MDMA) est un dérivé de l’amphétamine et 

fait partie à la fois de la classe des psycho-

stimulants et de celle des perturbateurs. Cette 

drogue a été synthétisée pour la première 

fois en 1912 en tant que réducteur d’appétit 

mais elle ne fut jamais commercialisée.  

L’utilisation de l’ecstasy en tant que drogue 

récréative a débuté sur le campus améri-

cains au cours des années 1960.  Les usa-

gers d’ecstasy recherchent la sensation 

d’énergie et de performance (propriétés 

psychostimulantes) et des modifications 
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importantes des propriétés sensorielles 

(propriétés perturbatrices ou hallucino-

gènes).  À ces effets s’ajoutent d’autres 

propriétés tout à fait particulières : en dimi-

nuant  les inhibitions psychiques, elle faci-

lite l’expression des émotions, le sentiment 

d’empathie envers les autres et donne une 

sensation de liberté dans les relations inter-

personnelles.  Ces propriétés de l’ecstasy se 

marient bien en principe avec une nuit de 

danse endiablée au son d’une musique tech-

no accompagnée d’un éclairage puissant. 

Dans les faits, ce n’est pas seulement 

l’ecstasy qui connaît présentement une po-

pularité grandissante, mais bien toute la 

grande famille apparentée aux dérivés de 

l’amphétamine.  Non seulement, moins de 

la moitié des pilules ou capsules vendues 

comme étant de l’ecstasy contiennent vrai-

ment l’ingrédient actif le MDMA ; mais en 

plus, parmi les quelques comprimés et cap-

sules qui en présentent, peu ne possèdent 

que cet ingrédient . On y retrouve très sou-

vent des substances très voisines de la 

grande famille des amphétamines, des hal-

lucinogènes comme le LSD, de la kétamine 

et de PCP et diverses substances plus ou 

moins actives comme la caféine et 

l’aspirine.  Qui plus est, on consomme par-

fois volontairement, et ce de plus en plus 

fréquemment, des dérivés de 

l’amphétamine tels que la méthamphé-

tamine.  D’autres molécules psychoactives 

regroupées également sous le vocable 

« drogues de synthèse » connaissent une 

hausse de popularité importante.  On re-

trouve parmi celles-ci la kétamine et le 

 L’association « party rave » et consomma-

tion d’ecstasy est d’abord apparue en An-

gleterre au cours des années 1980. D’abord 

clandestins, ils sont maintenant souvent 

publics.  Le phénomène a pris beaucoup 

d’ampleur ; à tel point que l’on peut réper-

torier deux ou trois événements de type 

« rave » par semaine à Montréal.  Ces ras-

semblements regroupent des dizaines, des 

centaines et parfois des milliers de person-

nes.  
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GHB.  Par exemple, les consommateurs de 

kétamine, un anesthésique utilisé surtout en 

médecine vétérinaire, recherchent ses puis-

santes propriétés stimulantes et psyché-

déliques tandis que les consommateurs de 

GHB vont plutôt rechercher ses propriétés 

désinhibitrices, pseudo-aphrodisiaques et 

sédatives.   

Ces drogues de synthèse, aussi appelées 

« nouvelles drogues », ne sont pas des subs-

tances banales.  Ce sont non seulement des 

drogues psychoactives puissantes, mais en 

plus, leur consommation peut engendrer 

des problèmes médicaux importants à 

court, moyen et long terme. Divers élé-

ments compliquent sérieusement l’analyse 

et la compréhension des problèmes asso-

ciés à la consommation de ces « nouvelles 

drogues ».  Comme il est souvent impossi-

ble de connaître ce que contient réellement 

la drogue consommée et compte tenu du 

fait que les pilules ou capsules contiennent 

très souvent plusieurs ingrédients, il devient 

alors très difficile de prédire de façon pré-

cise les effets de ces drogues et les inter-

actions entre ces divers ingrédients qui font 

parfois de ces nouvelles drogues un cocktail 

explosif.  Il faut ajouter à ces difficultés le 

fait que l’on consomme très souvent de fa-

çon délibérée plusieurs de ces substances. 

Tel que mentionné précédemment, l’ecstasy 

est certes la plus connue et la plus répandue 

de ces « nouvelles drogues ».  Les proprié-

tés particulières de cette drogue et les 

contextes d’utilisation en font une subs-

tance potentiellement dangereuse.  Le pré-

sent document a donc comme objectif de 

présenter la situation qui prévaut au Qué-

bec, une description détaillée de cette dro-

gue, de ses effets, de son contexte 

d’utilisation et des produits associés. 

 



 

2.   Considérations méthodologiques 

2.  Considérat ions mé-
thodologiques 

Les recherches documentaires effectuées 

pour la rédaction de ce document nous ont 

permis de découvrir une littérature abon-

dante et récente, qui résulte de la préoccu-

pation mondiale grandissante quant à 

l’augmentation de la consommation 

d’ecstasy et des dangers qu’elle représente.  

Dans un premier temps, une recherche bi-

bliographique exhaustive concernant 

l’ecstasy a été effectuée à partir de données 

bibliographiques de PubMed (National Li-

brary of Medicine, États-Unis) et a été cir-

conscrite aux années plus récentes, soit de 

1998 à 2003, afin de respecter les courts dé-

lais impartis pour la réalisation de ce docu-

ment. Elle a été appuyée par plusieurs 

articles publiés au cours de l’année 2003 

(Cole and Sumnall, 2003b ; Cole and Sum-

nall, 2003a ; Lyles and Cadet, 2003 ; 

Montoya et al., 2002).  

Dans un deuxième temps, divers docu-

ments provenant d’organismes reconnus 

tels que le Comité permanent de lutte à la 

toxicomanie (www.cplt.com), le National 

Institute of Drug Abuse (www.nida.nih.gov) 

et l’Office of National Drug Policy 

(www.whitehousedrugpolicy.org) des États-

Unis, le Centre canadien de lutte contre 

l’alcoolisme et les toxicomanies (CCLAT-

CCSA) (www.ccsa.ca) et des renseignements 

véhiculés lors de rencontres et de discus-

sions regroupant divers intervenants préoc-

cupés par le phénomène « rave » et les 

drogues de confection, notamment le Forum 

national sur le phénomène « rave » et les drogues de 

confection (Montréal, avril 2003) et le National 

Integrated Training on Chemical Drugs and First 

Responders (Ottawa, mai 2003), ont permis 

d’avoir une meilleure idée sur les produits 

qui circulent, les pratiques et les contextes 

qui entourent la consommation. 
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3.   Ecstasy :  historique et contexte 

3.  Ecstasy :  h is tor ique et  
contexte  

L’ecstasy, aussi connue sous le nom de E, 

X et XT, est une drogue synthétique qui se 

nomme en réalité 3,4-méthylénédioxymé-

thamphétamine (MDMA). Elle a été syn-

thétisée pour la première fois en 1912 et 

brevetée en 1914 par la compagnie Merck 

en tant que réducteur d’appétit. Pour diver-

ses raisons, dont un manque d’efficacité et 

plusieurs effets secondaires indésirables, 

elle n’a jamais été commercialisée. Dans les 

années 40, le MDMA était surnommé la 

« pénicilline de l’âme », puisqu’on décou-

vrait alors ses propriétés désinhibantes et 

stimulantes au niveau de la communication. 

À partir des années 1970, les quelques es-

sais de l’utilisation de l’ecstasy à des fins 

psychothérapeutiques s’avérèrent infruc-

tueux. Ce psychotrope fut notamment 

prescrit dans le traitement de l’alcoolisme, 

de l’autisme et de la dépression (INSERM, 

1997). À partir du début des années 1960, 

la consommation récréative de l’ecstasy a 

connu un gain de popularité important aux 

États-Unis sur les campus universitaires, 

phénomène qui s’est étendu à l’Europe 

vingt ans plus tard.  

C’est en Angleterre au cours des années 

1980, plus précisément au cours de l’été 

1988 (« the summer of love »), que sa 

consommation fut associée pour la pre-

mière fois à des nuits complètes de danse 

appelées « rave ». À partir de ce moment, la 

mode « rave » prit définitivement son en-

vol, d’abord en Europe et ensuite dans de 

multiples pays dont le Canada.  

Les « rave » constituent des rassemblements 

de plusieurs dizaines, centaines ou milliers 

de personnes dans des endroits variés 

comme le Stade Olympique, le Palais des 

Congrès, en plein air, mais également, dans 

des endroits surchauffés et souvent très pe-

tits par rapport au nombre de participants. 

On y danse au rythme répétitif d’une musi-

que électronique forte (musique techno), ac-

compagnée d’un éclairage très puissant. Le 

mélange de musique techno, de drogue et 

l’ambiance de fête se révèle potentiellement 
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dangereux. L’expression anglaise « to rave » 

signifie délirer-s’extasier-déraisonner. Cette 

nouvelle tendance « PLUR » (« Peace, Love, 

Unity and Respect ») représente une cou-

pure bien marquée avec les années du rock.  

Le phénomène « rave » a pris tellement 

d’ampleur qu’on estime qu’il se tient à 

Montréal, au moins deux à trois « party 

rave » par week-end et ce, en excluant les 

« rave club », qu’on appelle généralement 

bars « after hours », qui sont en opération 

trois ou quatre jours par semaine 

(Schneeberger et Desrosiers, 2001). Le phé-

nomène déborde aussi le milieu urbain. On 

voit maintenant s’organiser des « rave », en-

tre autres, dans des sites éloignés des cen-

tres-villes ou faisant partie de la pro-

grammation de certains festivals en milieu 

rural. 

Ce n’est qu’à partir des années 1990 que 

l’on a vu apparaître les « rave » au Québec. 

Bien que l’on raconte que le premier 

« rave » officiel aurait eu lieu à Montréal au 

printemps 1993, on prétend que ce type 

d’événement existait dans la métropole de-

puis plus longtemps sous le sceau de la 

clandestinité. Au début, les « rave » étaient 

réservés à un petit groupe d’initiés qui ap-

préciaient le caractère underground de ce ras-

semblement. Ces soirées, aujourd’hui de 

plus en plus nombreuses, s’organisent pu-

bliquement ou clandestinement dans divers 

endroits urbains, en périphérie d’une ville 

ou en milieu rural. L’information sur celles-

ci est souvent divulguée à la dernière mi-

nute, circulant de façon limitée par le biais 

de réseaux de connaissances ou par Inter-

net. 

L’explosion de la popularité des « rave » et 

les propriétés spécifiques de l’ecstasy ont 

conduit à une augmentation exponentielle 

de l’utilisation récréative de celle-ci. Sa 

consommation est maintenant répandue 

dans les bars, les « after hours », les « after 

rave clubs » et les soirées privées. Certains 

utilisateurs en font même usage en solitaire. 

Des auteurs considèrent que la recherche 

de nouveauté, un trait caractéristique des 

adolescents et des jeunes adultes, pour-
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raient expliquer l’engouement de ceux-ci 

pour des psychostimulants comme 

l’ecstasy, une substance qui se démarque 

par ces propriétés nouvelles et par son as-

sociation à des activités particulières 

(Laviola et al., 1999). 

Malgré le fait qu’elle soit présentée dans de 

multiples milieux et par plusieurs usagers 

comme une drogue douce sans danger, la 

consommation d’ecstasy comporte des ris-

ques importants sur la santé.  

La pureté variable du produit constitue aus-

si un problème important qui ajoute un ris-

que supplémentaire pour la santé du 

consommateur. L’ecstasy est généralement 

vendue sous forme de capsule, de com-

primé ou de poudre. Malgré ses allures de 

bonbon, avec ses diverses estampilles cen-

sées représenter un certain sceau de qualité, 

sa composition en tant que drogue de syn-

thèse est non seulement multiple, mais éga-

lement très variable d’un échantillon à 

l’autre. Force est de constater qu’une pro-

portion plutôt faible et très variable des 

comprimés contient réellement l’ingrédient 

actif MDMA (Cole and Sumnall, 2003a). 

On trouve en effet très souvent dans 

l’ecstasy d’autres substances voisines de la 

grande famille des amphétamines, des hal-

lucinogènes comme le LSD, la kétamine et 

le PCP, ainsi que des produits plus ou 

moins actifs comme l’aspirine et la caféine.  

Cette hétérogénéité de l’ecstasy a deux 

conséquences importantes :  

• les interactions entre les divers ingré-

dients contenus dans le comprimé, 

combinées aux interactions possibles 

avec les autres psychotropes consom-

més avant, pendant ou après, font par-

fois de cette substance un cocktail 

explosif ;   

• il est pratiquement impossible de déter-

miner si les symptômes cliniques pou-

vant nécessiter des soins médicaux sont 

dus au MDMA, à d’autres ingrédients 

ou aux interactions mentionnées précé-

demment.  
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La consommation d’ecstasy est maintenant 

considérée dans divers pays incluant 

l’Irlande, l’Angleterre, l’Espagne, les Pays-

Bas et les États-Unis comme une menace 

importante pour la santé publique 

(European Monitoring Center for Drug 

and Drug Addiction, 1998).  

Outre les préoccupations immédiates quant 

à la croissance importante de la consom-

mation de l’ecstasy et les dangers sur la san-

té qu’elle représente, il nous apparaît 

essentiel de souligner que de nombreux 

travaux de recherche, effectués récemment, 

démontrent des effets à long terme de la 

consommation de cette drogue sur le fonc-

tionnement normal du système nerveux 

central. Bien que la majorité des études ont 

été jusqu’à maintenant réalisées chez diver-

ses espèces animales, elles suggèrent forte-

ment que la consommation de cette drogue 

au cours de l’adolescence et au début de la 

vie adulte puisse mener à des conséquences 

néfastes à moyen et à long terme. De plus, 

certaines études cliniques récentes, réalisées 

chez les consommateurs d’ecstasy, tendent 

à démontrer que la consommation de 

MDMA pourrait conduire à des consé-

quences neuropsychiatriques permanentes 

(Montoya et al., 2002 ; Cole and Sumnall, 

2003b ; Cole and Sumnall, 2003a). 

L’augmentation de la consommation 

d’ecstasy, particulièrement chez les jeunes 

adultes, fait partie d’un engouement mar-

qué pour toute une série de drogues chimi-

ques. Dans les faits, ce n’est pas seulement 

l’ecstasy qui connaît présentement une po-

pularité grandissante, mais bien toute la 

grande famille apparentée des dérivés de 

l’amphétamine (MDMA, MDA, MMDA, 

MDE, etc.) et une série de produits que 

l’on a regroupés sous le vocable « drogues 

de synthèse », tels le GHB, la kétamine et le 

Rohypnol.  Commerce oblige, certaines de 

ces drogues chimiques sont plus faciles à 

produire que d’autres. Par conséquent, on 

retrouve souvent un ou plusieurs dérivés de 

l’amphétamine en remplacement de 

l’ecstasy. Dans plusieurs cas, les consom-

mateurs font aussi un usage délibéré de 

ceux-ci. Ces drogues de synthèse sont très 
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souvent identifiées par le terme « designer 

drugs » qui réfère à la formule chimique 

très similaire de plusieurs produits que l’on 

retrouve dans les « rave » et à la facilité de 

modifier une molécule pour en créer une 

nouvelle en combinant les propriétés de la 

première pour en ajouter d’autres afin 

d’obtenir des effets additionnels. 
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4.  La s i tuat ion au  
Québec  

Il est difficile de déterminer de façon pré-

cise la prévalence de la consommation 

d’ecstasy au Québec. Premièrement, très 

peu d’études ont été réalisées à ce sujet 

(Gross et al., 2002). Une deuxième diffi-

culté provient de l’hétérogénéité du produit 

vendu comme étant de l’ecstasy et du fait 

que dans plusieurs études, ce psychotrope 

et les autres dérivés de l’amphétamine sont 

regroupés sous différents vocables comme 

« club drugs » ou « méthamphétamine » 

(Canadian Community Epidemilogy Net-

work on Drug Use Vancouver Site 

(CCENDU) and Addictive Drug Informa-

tion Council (ADIC), 2003).  

Les données disponibles pour la région de 

Vancouver sont alarmantes. Elles démon-

trent que l’utilisation des drogues, désignées 

dans ce contexte comme métham-

phétamine, mais qui incluent également 

l’ecstasy et les autres dérivés de 

l’amphétamine, a transcendé la culture 

« rave » et se répand rapidement dans la so-

ciété (Canadian Community Epidemilogy 

Network on Drug Use Vancouver Site 

(CCENDU) and Addictive Drug Informa-

tion Council (ADIC), 2003). Les auteurs de 

ce rapport soulignent qu’un nombre gran-

dissant de groupes dans la société, incluant 

les élèves du secondaire, les jeunes de la 

rue, certains professionnels, la communauté 

gaie et les jeunes mères, sont maintenant 

des utilisateurs de ces drogues (Canadian 

Community Epidemilogy Network on 

Drug Use Vancouver Site (CCENDU) and 

Addictive Drug Information Council 

(ADIC), 2003). Des études en Ontario et 

en Colombie Britannique indiquent 

qu’environ 5 à 8 % des élèves du se-

condaire admettent avoir consommé ces 

drogues au cours de la dernière année (The 

McCreary Centre Society, 1998 ; Center for 

Addiction and Mental Heath, 1999). Une 

enquête dans cette dernière région concer-

nant près de 2 000 jeunes âgés entre 12 et 

24 ans révèle que 19 % d’entre eux ont déjà 

consommé l’une de ces drogues (The 

McCreary Centre Society, 1998). Il est inté-
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ressant de noter les raisons qui incitent à 

consommer ces drogues (Canadian Com-

munity Epidemilogy Network on Drug Use 

Vancouver Site (CCENDU) and Addictive 

Drug Information Council (ADIC), 2003) : 

1) il y a moins de préjugés concernant 

l’ecstasy par rapport aux autres drogues ; 2) 

certaines sont peu dispendieuses ; 3) elles se 

trouvent facilement et leurs effets sont plus 

longs que ceux de la cocaïne ou des autres 

drogues ; 4) elles procurent une impression 

d’énergie et de capacité intellectuelle ; 5) le 

consommateur n’a pas l’impression de per-

dre le contrôle ; 6) ces substances peuvent 

procurer, de différentes façons, un aug-

mentation du désir sexuel.    

Une étude récente faite auprès de 7 800 

étudiants universitaires répartis à travers le 

Canada indique que 10,2 % d’entre eux ont 

déjà consommé une drogue autre que le 

cannabis, la cigarette et l’alcool (Gliksman 

et al., 2000). Seulement 4 % de tous les 

étudiants avaient, à cette période, déjà 

consommé de l’ecstasy. Cependant, celle-ci 

venait au quatrième rang des drogues 

consommées après la cigarette, l’alcool et le 

cannabis. De plus, la majorité des étudiants 

ayant déjà consommé des drogues autres 

que la cigarette, l’alcool et le cannabis avait 

déjà consommé de l’ecstasy.  

La seule étude réalisée au Québec a, quant à 

elle, examiné le modèle de consommation 

des participants à différentes activités 

« rave » dans la ville de Montréal (Gross et 

al., 2002). Cette étude fut réalisée auprès de 

210 « ravers » âgés de 16 à 32 ans (60 % 

hommes et 40 % femmes), un échantillon 

qui représente bien la population partici-

pant à ces activités. Les auteurs démontrent 

que la consommation de drogues était subs-

tantielle avant, pendant et après ces événe-

ments. L’ecstasy et les amphétamines 

s’avèrent les drogues les plus populaires 

après l’alcool et le cannabis durant les 

trente jours précédant l’événement « rave ». 

Ces résultats sont en accord avec une étude 

australienne qui démontrent que 90 % des 

participants aux soirées « rave » ont 

consommé au moins une drogue au cours 

de l’activité, que 76 % d’entre eux ont fait 

 

22



 

4.   La situation au Québec 

usage d’ecstasy et 69 % d’amphétamine 

(Lenton et al., 1997). Il existe également des 

relations importantes entre la consomma-

tion d’ecstasy et le sexe, la race, l’identité 

sexuelle et la consommation d’alcool, de 

nicotine et de marijuana (Boyd et al., 2003). 
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5.  Les ef fets  et  les   
dangers de l ’ecstasy 

EFFETS CARACTÉRISTIQUES  
RECHERCHÉS PAR LES 
CONSOMMATEURS D’ECSTASY 

Que recherche-t-on dans une drogue lors 

d’un « party rave » ? Premièrement, on doit 

obtenir de cette drogue un effet stimulant 

qui va nous permettre de danser plusieurs 

heures sans ressentir la fatigue. La grande 

famille des psychostimulants, c’est-à-dire la 

grande famille des amphétamines et de ses 

dérivés, correspond bien à cette descrip-

tion. L’ecstasy, qui en fait partie, génère en 

effet une excitation accompagnée d’un sen-

timent de puissance physique et intellec-

tuelle, ainsi que d’une indifférence à la 

fatigue, à la faim et à la douleur. Ces pro-

priétés sont perçues par les consommateurs 

comme remarquables et constituent à leurs 

yeux une substance idéale si l’on désire 

danser à un rythme effréné toute une nuit. 

La deuxième caractéristique recherchée est 

la fonction « perturbatrice », car les drogues 

possédant cette propriété modifient de fa-

çon plus ou moins importante les fonctions 

sensorielles. Elles vont donc permettre au 

consommateur de vivre ou de ressentir dif-

féremment la musique techno et l’environ-

nement humain, sonore et visuel. Les 

drogues MDMA (3,4-méthylénédioxymé-

thamphétamine) et MDA (3,4-méthyléné-

dioxyamphétamine) répondent bien aux 

critères recherchés. On peut dire grosso modo 

que le MDMA possède des propriétés sti-

mulantes à environ 60 % et perturbatrices à 

40 %. Quant au MDA, les proportions res-

pectives sont d’environ 70 % pour les pro-

priétés stimulantes et 30 % pour le 

propriétés perturbatrices.  

Comme certains de ses congénères de la 

famille des amphétamines, l’ecstasy possède 

des propriétés hallucinogènes qui entraî-

nent des modifications importantes au ni-

veau des fonctions sensorielles auxquelles 

s’ajoutent des propriétés particulières : 

l’ecstasy diminue les inhibitions psychiques, 

facilite l’expression des émotions et le sen-

timent d’empathie envers les autres et 
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donne une sensation de liberté dans les re-

lations interpersonnelles.  

L’ecstasy renferme également des proprié-

tés « entactogène » et « empathogène », re-

cherchées par les « ravers ». L’ecstasy, plus 

particulièrement le MDMA, pourrait don-

ner pour quelques minutes, chez certains 

utilisateurs, une sensation de flottement, 

suivie d’une sensation de bonheur et de 

perception de bien-être physique (effet 

« entactogène »). L’effet « empathogène » 

peut être décrit comme une impression de 

pouvoir se mettre à la place d’une autre 

personne ou groupe de personnes et de 

comprendre ce qu’il ressent. Il en résulte un 

désir de se rapprocher physiquement et 

psychologiquement des autres, de toucher 

et d’être touché. À titre d’exemple, il n’est 

pas rare de voir, dans les « rave », des chaî-

nes de massage se créer spontanément.  

L’ecstasy produit aussi quelques effets se-

condaires moins désirables, dont certains 

représentant parfois un réel danger. Elle 

peut provoquer des tensions musculaires 

importantes, principalement au niveau de la 

mâchoire, provoquant chez certains 

consommateurs des grincements de dents. 

C’est pourquoi, le kit du parfait « raver » 

comprend notamment de la gomme à mâ-

cher ou une suce pour bébé. Les autres ré-

actions indésirables que l’on peut ren-

contrer sont : un comportement irrationnel 

ou impulsif parfois obsessif, une altération 

de la perception du temps, des hallucina-

tions visuelles, de la fatigue mentale, de la 

confusion et de la désorientation, une sé-

cheresse de la bouche, une dilatation des 

pupilles et une vision embrouillée, des 

bouffées de chaleur, de la transpiration 

abondante et même une hyperthermie ful-

gurante, de la tachycardie, des palpitations 

et de l’essoufflement.  

Les premiers effets de l’ecstasy se font sen-

tir environ une demi-heure après l’ab-

sorption de la première dose et peuvent 

persister de trois à six heures (Cole and 

Sumnall, 2003a). On peut donc penser que 

dans le contexte d’un « party rave » débu-

tant en soirée et se terminant à l’aube, un 
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individu pourrait consommer deux à trois 

fois des doses d’ecstasy. Comme toute dro-

gue psychoactive, la fin des effets positifs, 

dans ce cas-ci les effets psychostimulants, 

est suivie par des effets inverses que l’on 

nomme habituellement « sevrage aigu ». 

Dans le cas de l’ecstasy, cette période est 

souvent décrite par les « ravers » comme 

une descente aux enfers. Elle peut 

s’accompagner d’un état dépressif et 

d’anxiété généralisée, d’agitations, de trou-

bles de sommeil, d’hypertension, de trou-

bles érectiles, de crampes musculaires, 

d’insuffisance rénale et, dans certains cas, 

d’idées suicidaires. Il n’est donc pas rare 

pour les consommateurs d’ecstasy de 

consommer, dans les dernières heures ou 

après la fin du rassemblement, d’autres 

produits licites ou illicites afin de diminuer 

ou de faire disparaître les symptômes du 

sevrage aigu. Certaines de ces combinaisons 

peuvent être explosives et les utilisateurs 

s’exposent parfois à des risques importants. 

Par exemple, l’ecstasy, malgré ses proprié-

tés qui invitent à toucher et à être touché, 

peut occasionner chez le consommateur 

des dysfonctions érectiles. La combinaison 

d’ecstasy et de Viagra (troubles érectiles) 

peut être dangereuses pour les personnes 

ayant des problèmes circulatoires ou car-

diaques.  

EFFETS PHYSIOLOGIQUES ET 
PHARMACOLOGIQUES DE 
L’ECSTASY 

Le niveau sérique d’une drogue, c’est-à-dire 

le niveau de cette drogue dans le sang, est 

une caractéristique pharmacologique im-

portante qui détermine très souvent la na-

ture et l’intensité des effets de cette 

substance. Chez l’humain, le niveau sérique 

de MDMA suivant une administration orale 

se détecte après 15 minutes et atteint un 

plateau après environ deux heures. Sa demi-

vie a une durée d’environ huit heures et une 

forte proportion de l’ecstasy s’élimine par la 

voie urinaire (Cole and Sumnall, 2003a). 

Cependant, sa pharmacocinétique n’est pas 

linéaire. Par exemple, si l’on augmente de 

trois fois la dose (de 50 mg à 150 mg), on 

peut augmenter les concentrations plasma-
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tiques par un facteur de six. Cette pharma-

cocinétique non-linéaire signifie que de fai-

bles augmentations de doses peuvent 

conduire à des augmentations plasmatiques 

importantes et ainsi hausser de façon dis-

proportionnée les risques d’effets secondai-

res ou de surdose. Les dangers de cette 

pharmacocinétique sont aggravés par le fait 

que le « raver » va très souvent consommer 

plus d’une dose d’ecstasy au cours des huit 

à douze heures que peuvent durer l’activité. 

De plus, compte tenu de la grande variabili-

té du contenu des comprimés ou capsules 

vendues sous le vocable « ecstasy », et du 

fait que l’on consomme en même temps 

(de façon délibérée ou non) une ou plu-

sieurs autres drogues, il est pratiquement 

impossible de prévoir, dans le contexte 

d’un « rave », quelle peut être la dose sécuri-

taire d’ecstasy (si une dose sécuritaire existe 

réellement) pouvant être consommée.  

Le MDMA se transforme au niveau du foie 

par le cytochrome P450 CYP2D6. Environ 

7 % de la population caucasienne a une dé-

ficience du métabolisme de ce cytochrome. 

Plusieurs évidences suggèrent que les 

« métabolisateurs lents » sont plus à risques 

de développer des réactions importantes 

par rapport à la population générale, dont 

l’hyperthermie à l’ecstasy (Tucker et al., 

1994). 

De plus, l’ingrédient actif de l’ecstasy 

(MDMA) augmente l’activité cardio-

vasculaire, en particulier la fréquence car-

diaque et la pression sanguine, et peut 

provoquer chez environ un tiers des per-

sonnes des palpitations cardiaques. Il est 

important de noter que les études chez les 

volontaires sains ont démontré que, 

contrairement à une situation normale, les 

personnes ayant consommé le MDMA ne 

sont pas perturbées par ces effets cardio-

vasculaires comme si elles n’étaient pas 

conscientes de ces derniers et/ou qu’elles 

n’y portaient pas attention (Gouzoulis-

Mayfrank et al., 1999). Le comportement 

typique des « ravers » de demeurer insensi-

bles à la fatigue et à la soif et insouciants 

face aux signaux d’alarme que leur orga-

nisme leur envoie peut donc conduire à 
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l’exacerbation des réactions toxiques. Les 

effets hypertensifs soudains du MDMA 

pourraient, dans certains cas où il y a pré-

dispositions ou facteurs aggravants, causer 

une hémorragie cérébrale ou un infarctus 

(Cole and Sumnall, 2003a). Il a été égale-

ment récemment démontré que le MDMA 

pouvait causer de la vasoconstriction 

(Pedersen and Blessing, 2001). Fait particu-

lièrement troublant, une étude récente sug-

gère que l’ecstasy pourrait, tout comme la 

fenfluramine, un médicament vendu pour ses 

propriétés amaigrissantes et récemment re-

tiré du marché, causer des problèmes valvu-

laires cardiaques et de l’hypertension 

pulmonaire (Setola et al., 2003), car les pro-

priétés pharmacologiques de la fenflu-

ramine et du MDMA comportent 

beaucoup de similitudes. Concernant les 

effets cardiovasculaires de l’ecstasy, on peut 

donc facilement conclure qu’il existe des 

risques d’interactions importantes entre 

cette substance et toute autre drogue pos-

sédant des effets marqués sur le système 

circulatoire et que les personnes souffrant 

de maladies cardiaques peuvent être à ris-

que lors de la consommation de cette dro-

gue. 

Le plus important danger d’effet secondaire 

mortel suite à la consommation d’ecstasy, 

provient de sa capacité d’induire chez cer-

tains individus une hyperthermie fulgu-

rante. Il a été démontré en laboratoire chez 

des volontaires sains que le MDMA peut 

augmenter la température corporelle (Cole 

and Sumnall, 2003a). Dans un environne-

ment contrôlé, cette augmentation de tem-

pérature corporelle est faible (environ 

0,4 ºC) et variable. Cependant, les études 

« pré-cliniques » indiquent qu’il y a une in-

teraction importante entre l’environnement 

et les effets du MDMA sur la température 

corporelle. Le risque d’hyperthermie est 

donc augmenté par les conditions environ-

nementales (température de la pièce, activi-

té physique intense, ventilation, nombre de 

personnes). Comme les protagonistes pas-

sent la nuit à danser sur des rythmes techno 

dans une atmosphère parfois surchauffée et 

survoltée, ils courent plus de risques de 
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déshydratation et d’hyperthermie. Tel que 

mentionné précédemment, une hyper-

thermie très importante (des températures 

corporelles allant jusqu’à 44 ºC) est le prin-

cipal danger mortel de l’intoxication au 

MDMA et ou MDE (3,4-méthylé-

nédioxyethylamphétamine). Cette hyper-

thermie s’accompagne de coagulation 

intravasculaire, de rhabdomyolyse et sou-

vent d’insuffisance rénale grave (Cole and 

Sumnall, 2003a). Bien que quelques patients 

aient survécu à des températures corporel-

les dépassant 42 ºC, celles-ci sont fatales 

dans la majorité des cas. À ce sujet, il 

convient de noter le décès de deux person-

nes au cours de l’année 2002 (Greene et al., 

2003) et l’admission de sept personnes à 

l’urgence du Kings College Hospital après 

avoir consommé de l’ecstasy dans une boîte 

de nuit de Londres. Un de ces patients est 

décédé moins d’une heure après son arrivée 

à l’urgence (coma, hyperthermie, problèmes 

cardiaques, etc.) et l’autre, quatre jours plus 

tard d’insuffisance rénale. Les études toxi-

cologiques et environnementales ont dé-

montré des relations étroites entre les 

niveaux sanguins de MDMA et les effets 

toxiques chez les sept patients. De plus, il 

semble que les conditions environnemen-

tales qui prévalaient à cet endroit (chaleur 

accablante, manque de ventilation, absence 

d’eau froide gratuite) ont joué un rôle très 

important dans ces cas d’intoxication sé-

vère (Greene et al., 2003). Fait particuliè-

rement intéressant, il a été montré très 

récemment chez l’animal que l’hyper-

thermie induite par le MDMA pouvait être 

renversée par un médicament anti-

psychotique, la clozapine (Blessing et al., 

2003). On estime que l’ecstasy serait impli-

quée directement ou indirectement dans 41 

décès aux États-Unis au cours de l’année 

1999 (Testimony of Donald R.Vereen Jr., 

2001) et à environ 15 à 20 décès par année 

(période de 1997 à 2000) en Angleterre 

(Schifano et al., 2003).   

Le MDMA peut également causer de 

l’hépatotoxicité (Cole and Sumnall, 2003a). 

Une étude clinique effectuée dans un dé-

partement de médecine intensive en Espa-
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gne démontre qu’entre 1994 et 1996, 

l’ecstasy était la seconde cause d’insuf-

fisance hépatique chez les jeunes de moins 

de 25 ans (Andreu et al., 1998). Le méca-

nisme d’hépatotoxicité de l’ecstasy n’est pas 

connu, mais plusieurs possibilités existent 

(Cole and Sumnall, 2003a). On doit noter 

que les impuretés des comprimés d’ecstasy 

et l’hétérogénéité des drogues qu’ils con-

tiennent pourraient possiblement contri-

buer à cette hépatotoxicité.  

L’ingestion d’ecstasy influence également 

les niveaux de certaines hormones impli-

quées dans le contrôle diurétique et pour-

rait conduire à des conditions d’hypo-

natrémie (déficits des ions sodium dans la 

circulation sanguine). Cette situation peut 

être exacerbée par le fait que de fortes do-

ses d’ecstasy peuvent également provoquer 

de la rétention urinaire. Il était auparavant 

recommandé aux « ravers » de consommer 

beaucoup d’eau froide, ce qui pourrait 

s’avérer dangereux et on devrait plutôt re-

commandé des breuvages isotoniques 

comme on en retrouve dans les différentes 

compétitions sportives. 

Tel que mentionné auparavant, les études 

démontrent des interactions importantes 

entre les variables environnementales et les 

effets toxiques de l’ecstasy. Il est présente-

ment impossible de départager la contribu-

tion des effets de la substance elle-même de 

ceux des variables environnementales et des 

interactions réciproques. On peut cepen-

dant conclure que consommer de l’ecstasy 

dans un environnement comme un « rave » 

ne se fait pas sans risques immédiats. 

EFFETS PSYCHOLOGIQUES DE 
L’ECSTASY 

Une multitude d’études scientifiques ont 

investigué les effets psychologiques de 

l’ecstasy, du MDMA, du MDA ou du 

MDE. Ces études, réalisées soit en labora-

toire chez des volontaires sains ou de façon 

rétrospective chez des utilisateurs récréatifs 

de ces drogues, rapportent deux séries 

d’effets ; les premiers pouvant être qualifiés 

de positifs et les deuxièmes de négatifs 
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(Cole and Sumnall, 2003a). Il est à noter 

que ces derniers se retrouvent aussi bien au 

moment de la consommation que dans les 

jours ou les semaines qui suivent. Briève-

ment, les effets dits positifs comprennent : 

l’altération de la perception du temps, la 

compassion, la confiance en soi et dans les 

autres, des changements cognitifs, une di-

minution de l’agressivité, de la peur, de 

l’impulsivité, une vision perturbée, de 

l’empathie, l’oubli des soucis quotidiens, de 

l’euphorie, de l’excitation, des hallucina-

tions, une impression de puissance et 

d’énergie, un éveil sexuel et une perception 

améliorée des couleurs, des sons et du tou-

cher.  

Du côté des effets psychologiques dits néga-

tifs on retrouve : de l’agitation, de l’anxiété, 

de la nervosité, une vision embrouillée, des 

déficits cognitifs, de la confusion, une di-

minution de la libido, une dépersonnalisa-

tion, une humeur dépressive, des change-

ments rapides et importants de l’humeur, 

de la fatigue pouvant être extrême, des 

« flashback », de l’agressivité, des compor-

tements obsessifs, de l’insomnie, de 

l’irritabilité, un manque de motivation, des 

attaques de panique, de la paranoïa, des ver-

tiges et une diminution de l’appétit accom-

pagnée de pertes de poids importantes.  

Les effets subjectifs du MDMA sont plus 

intenses chez la femme et s’accompagnent 

très souvent d’effets hallucinatoires plus 

nombreux que chez l’homme (Liechti et al., 

2001). Beaucoup d’évidences suggèrent que 

les effets psychologiques de l’ecstasy dé-

pendent du neurotransmetteur sérotonine 

dans une large mesure et probablement de 

la dopamine dans une mesure moindre 

(Cole and Sumnall, 2003a). Par exemple, 

certains des symptômes tels que les tics et 

les tremblements rapportés chez les gros 

consommateurs d’ecstasy sont compatibles 

avec une déficience en dopamine (O'Shea 

and Colado, 2003). 

Une question importante est de savoir si les 

effets psychologiques dits négatifs persis-

tent chez les consommateurs d’ecstasy. Une 

étude de revue récente par un groupe de 
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psychiatres de l’Université Harvard suggère 

que l’usage répété d’ecstasy peut être asso-

cié à des troubles de sommeil, d’humeur, 

d’anxiété, d’impulsivité, de mémoire et 

d’attention pour une période pouvant 

s’étendre jusqu’à deux ans après la 

consommation (Montoya et al., 2002). Ces 

auteurs suggèrent également que chez cer-

tains jeunes adultes ayant des prédispo-

sitions particulières, la neurotoxicité 

sérotoninergique causée par le MDMA 

(voir la section suivante) pourrait augmen-

ter leur vulnérabilité à un ensemble de pro-

blèmes neuropsychiatriques. Une autre 

étude récente comprenant des utilisateurs 

novices (ayant consommé de l’ecstasy entre 

1 et 9 occasions, n=109), des utilisateurs 

modérés (entre 10 et 99 occasions, n=136) 

et de gros consommateurs (à plus de 100 

occasions, n=36) démontre que l’intensité 

des problèmes neuropsychiatriques consé-

cutifs à la consommation d’ecstasy est si-

gnificativement associée au niveau de 

consommation (Parrott et al., 2002). Il est 

intéressant de noter que les participants à 

cette étude rapportent en moyenne huit 

problèmes physiques et quatre psychologi-

ques qu’ils croient être dus, du moins en 

partie, à leur consommation d’ecstasy. On 

doit cependant être prudent dans l’inter-

prétation des études chez les utilisateurs 

d’ecstasy, car plusieurs problèmes métho-

dologiques rendent les conclusions incer-

taines. Par exemple, il est impossible de 

déterminer la pureté de la drogue et de sa-

voir la concentration réelle de MDMA 

contenue dans les comprimés. L’échantil-

lonnage non-systématique ou non-aléatoire, 

l’absence de véritables groupes de compa-

raison, l’impossibilité de vérifier l’historique 

de la consommation réelle de drogues et 

l’état psychologique avant la consommation 

chez les participants volontaires à ces étu-

des rendent également les conclusions ha-

sardeuses. D’autre part, puisque ces 

drogues sont majoritairement consommées 

au cours de l’adolescence ou au début de la 

vie adulte, c’est-à-dire au moment où les 

systèmes cérébraux et hormonaux sont en 

période de maturation cruciale, la consom-
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mation d’ecstasy pourrait avoir un impact 

plus important que prévu.  

Une étude très récente réalisée chez des 

primates non-humains a suggéré que le 

MDMA, administré selon un protocole et 

des doses ressemblant à la consommation 

d’une personne durant un « party rave » (3 

doses de 2 mg/kg administrées à 3 heures 

d’intervalle), pouvait induire une neurotoxi-

cité importante au niveau des systèmes do-

paminergiques (Ricaurte et al., 2002).  Cette 

étude qui avait soulevé d’importants débats 

a récemment fait l’objet d’une rétractation 

de la part des auteurs (Ricaurte et al., 2003).  

Devant l’impossibilité de reproduire cer-

tains résultats expérimentaux, les auteurs 

ont découvert que les primates avaient reçu 

des injections de (+)méthamphéamine au 

lieu de recevoir du MDMA.  Les résultats 

de cette étude confirment donc, plutôt la 

neurotoxicité dopaminergique et sérotoni-

nergique de la méthamphétamine.  Il est 

important de ne pas oublier que ce dérivé 

de l’amphétamine est un ingrédient fré-

quemment retrouvé dans ce qui est vendu 

comme étant de l’ecstasy.  L’importance de 

la neurotoxicité sérotoninergique et dopa-

EFFETS NEUROTOXIQUES DE 
L’ECSTASY 

Un nombre impressionnant d’études ont 

démontré chez différentes espèces animales 

une neurotoxicité importante du MDMA 

pour le système sérotoninergique (Cole and 

Sumnall, 2003b ; Lyles and Cadet, 2003). 

Cette neurotoxicité apparaît 24 heures 

après l’administration de MDMA et persiste 

pendant des mois et même des années. 

Cette neurotoxicité a été rapportée aussi 

bien chez le rat que chez le primate non-

humain. Chez ces derniers, une réduction 

importante de sérotonine au niveau du cer-

veau a été mesurée jusqu’à sept ans après 

un traitement de quatre jours au MDMA à 

raison de deux fois par jour (total de huit 

doses) (Scheffel et al., 1998 ; Hatzidimitriou 

et al., 1999). Les mécanismes à l’origine de 

cette neurotoxicité sérotoninergique ne 

sont pas encore complètement élucidés 

malgré plus de vingt ans de recherche à ce 

sujet (Lyles and Cadet, 2003).  
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minergique induite par les différents dérivés 

de l’amphétamine pourrait dépendre de la 

température ambiante (O'Shea and Colado, 

2003). En effet, il a été démontré que chez 

le rat, de faibles augmentations de la tempé-

rature ambiante peuvent accentuer la neu-

rotoxicité sérotoninergique du MDMA 

(Malberg and Seiden, 1998) et induire une 

neurotoxicité dopaminergique absente à des 

températures ambiantes plus faibles (Yuan 

et al., 2002). Cependant, avant de tirer 

toute conclusion importante, d’autres 

études s’avèrent nécessaires afin de ten-

ter de répliquer ces résultats et de dé-

terminer l’existence et l’étendue de 

cette neuro-toxicité sérotoninergique et 

dopaminergique chez l’humain.   

Plusieurs études furent réalisées au cours 

des dix dernières années pour tenter 

d’élucider les effets à long terme de 

l’ecstasy sur le cerveau humain (Lyles and 

Cadet, 2003 ; Cole and Sumnall, 2003a). Il 

existe un consensus de plus en plus impor-

tant à l’effet que l’ecstasy est également 

toxique pour le cerveau humain. Par exem-

ple, plusieurs études ont indiqué des ni-

veaux plus faibles des métabolites de la 

sérotonine dans le liquide céphalo-rachidien 

chez les utilisateurs d’ecstasy (McCann et 

al., 1999 ; McCann et al., 1994 ; Ricaurte et 

al., 1988 ; Ricaurte et al., 1990) tandis que 

des études de tomographie par émission de 

positrons (PET et SPECT) (McCann et al., 

1998 ; Ricaurte et al., 2000 ; Obrocki et al., 

2002) ont mis en évidence plusieurs chan-

gements au niveau du système sérotoniner-

gique chez les utilisateurs d’ecstasy 

comparativement à des volontaires sains. 

Des changements importants dans le 

contrôle du système hormonal par le sys-

tème sérotoninergique ont été également 

notés (McCann et al., 1994 ; Gerra et al., 

2000 ; Gerra et al., 1998 ; Price et al., 1989).  

On doit cependant être prudent dans 

l’interprétation de tous ces résultats puis-

qu’ils relèvent d’études rétrospectives et 

leurs conclusions s’avèreront difficiles à 

confirmer, car il est impossible de connaître 

de façon précise la quantité ingérée de 

MDMA et la durée exacte de la consomma-
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tion. De plus, la majorité des participants 

font usage de plusieurs drogues. Il est donc 

impossible de déterminer précisément si les 

effets résultent de la consommation de 

MDMA, des autres drogues et/ou des inte-

ractions MDMA/autres drogues. Ce pro-

blème est d’autant plus complexe que la 

majorité des comprimés d’ecstasy contien-

nent plusieurs substances psychoactives en 

quantité et qualité très variable. Cependant, 

parmi ces drogues, seulement le MDMA et 

différents dérivés de l’amphétamine ont des 

propriétés neurotoxiques. 
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6.  Produi ts  associés  

Tel que mentionné précédemment, ce n’est 

pas seulement l’ecstasy qui connaît un gain 

de popularité fulgurant, mais également 

toute la grande famille des dérivés de 

l’amphétamine et une série de drogues dont 

font partie le GHB et la kétamine. Ces dif-

férentes drogues sont parfois consommées 

une seule à la fois, mais dans la grande ma-

jorité des cas, les utilisateurs font usage de 

plusieurs substances différentes au cours 

d’un événement « rave ». Par exemple, il 

n’est pas rare que la soirée débute par la 

consommation de marijuana et/ou d’alcool, 

se poursuive avec de l’ecstasy ou de la mé-

thamphétamine et d’une dose de GHB ou 

de kétamine. L’événement se termine par-

fois avec la consommation de diverses 

substances pour contrer les problèmes 

érectiles comme le Viagra ou une de ses 

copies de mauvaise qualité que l’on peut se 

procurer facilement par Internet. Pourquoi 

toutes ces drogues ? Tout simplement parce 

qu’elles sont utilisées comme des acces-

soires pouvant augmenter le plaisir ou per-

mettant de poursuivre la fête.  

DÉRIVÉS DE L’AMPHÉTAMINE 

Il existe plusieurs dizaines de dérivés de 

l’amphétamine. L’ecstasy (MDMA) est l’un 

de ceux-ci. Tel que mentionné précédem-

ment, toutes ces molécules ont des pro-

priétés psychostimulantes semblables à 

l’amphétamine, mais des propriétés égale-

ment différentes. Pour le consommateur, 

certains dérivés comportent des avantages. 

Par exemple, le MDA coûte moins cher sur 

le marché noir et possède plus de proprié-

tés psychostimulantes que le MDMA, tout 

en perturbant moins les fonctions senso-

rielles. Le MDA permet donc de danser 

plus longtemps puisque ses effets durent 

approximativement huit heures. 

Il est important de noter l’hétérogénéité des 

capsules ou des comprimés vendus comme 

étant de l’ecstasy ; les résultats d’un projet 

pilote de la Gendarmerie royale du Canada, 

dont l’objectif était d’analyser le contenu 

des drogues confisquées à l’entrée de cer-
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tains « rave », démontrent que moins de la 

moitié des comprimés, capsules ou poudres 

vendus comme étant de l’ecstasy possédait 

réellement l’ingrédient actif (MDMA). La 

majorité des capsules ou comprimés conte-

nait plusieurs ingrédients actifs ; très sou-

vent on retrouvait au moins un ingrédient 

ayant des propriétés stimulantes (tels que : 

amphétamine, dextroamphétamine, mé-

thamphétamine, paraméthylamphétamine, 

MDA, MDE, caféine ou autre) et un ou 

plusieurs ingrédients ayant des propriétés 

perturbatrices (PCP, kétamine et divers 

médicaments disponibles en vente libre). 

Lorsque le MDMA était réellement présent, 

sa concentration variait considérablement 

(Cole and Sumnall, 2003b). Cette hétérogé-

néité permet donc de conclure qu’il est 

inapproprié de considérer l’ecstasy vendue 

sur le marché clandestin comme étant seu-

lement du MDMA et que les effets résul-

tant de sa consommation représentent 

davantage une combinaison des propriétés 

des diverses substances psychoactives pré-

sentes et de leurs interactions.  

GHB 

Tout comme l’ecstasy, le GHB a connu au 

cours des cinq dernières années une aug-

mentation considérable de sa popularité. Le 

GHB (acide gamma-hydroxybutyrique) est 

en fait un produit chimique semblable à 

une substance présente naturellement dans 

le cerveau des mammifères. Cette substance 

endogène nommée GABA agit comme dé-

presseur de l’activité neuronale. Les effets 

recherchés dans le GHB sont ses propriétés 

sédatives et aphrodisiaques. En réalité, le 

GHB n’a pas de réelles propriétés aphrodi-

siaques, mais va induire, dans une fenêtre 

restreinte de dose, une désinhibition 

sexuelle. Celle-ci entraîne une augmentation 

de la sensualité et incite aux pratiques 

amoureuses. Cette substance produit donc, 

à une certaine dose, un état différent du 

comportement normal du consommateur 

et, à forte dose, une sédation accompagnée 

d’amnésie antérograde. Ces propriétés per-

mettent ainsi à une personne malveillante 

de prendre avantage de la personne ayant 

consommé cette drogue. Pour cette raison, 
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on qualifie souvent le GHB de drogue de viol. 

Le GHB, en stimulant l’hormone de crois-

sance, possède également des propriétés 

anabolisantes. Certains culturistes l’utilisent 

donc dans le but d’augmenter leur masse 

musculaire et de réduire le pourcentage de 

gras (O'Connell et al., 2000).  

Les effets du GHB débutent rapidement ; 

c’est-à-dire environ quinze minutes après 

son absorption, atteignent leur paroxysme 

environ une heure après et s’estompent 

progressivement dans les deux heures qui 

suivent. Des doses importantes de GHB 

peuvent provoquer des pertes de cons-

cience, des vertiges, des nausées, des vo-

missements, de l’hypothermie, une 

diminution de la pression sanguine, une 

amnésie antérograde, une dépression respi-

ratoire, des crises épileptiques et, possible-

ment un coma (O'Connell et al., 2000).  

Le GHB est très facile à produire et néces-

site peu de connaissances et d’instruments. 

Il est vendu sous forme liquide, ce qui lui 

vaut le surnom de « Liquid Ecstasy ». Il n’a 

cependant aucun lien avec cette dernière. 

Une fiole de GHB (environ 10 ml) se vend 

10 $. Malgré que l’on considère générale-

ment le GHB comme étant la principale 

drogue de viol, il y a peu d’agressions 

sexuelles commises sur des victimes intoxi-

quées au GHB ayant été répertoriées au 

Québec. Comme pour l’ecstasy, le marché 

du GHB tend à s’organiser et à se dévelop-

per au Québec. La popularité en croissance 

de cette drogue va probablement être ac-

compagnée d’une augmentation des situa-

tions d’intoxication au GHB.  

KÉTAMINE 

La kétamine (arylcyclohexylamine) est une 

drogue utilisée comme anesthésique en 

médecine vétérinaire. Elle a été développée 

au cours des années 1960 et sa formule 

chimique ressemble à celle de la phencycli-

dine (PCP). Chez l’humain, ses effets anes-

thésiants s’accompagnent d’effets se-

condaires psychédéliques importants (dis-

sociation du corps et de l’esprit). Dans le 

monde des drogues illicites, on la sur-

nomme K, Spécial K, Vitamine K ; cette 
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dernière appellation en raison de l’effet pa-

ralytique qu’elle peut avoir sur l’individu qui 

consomme une dose élevée. Les effets de la 

kétamine se font sentir très rapidement, soit 

environ cinq minutes après sa consomma-

tion, et peuvent durer plus de deux heures. 

Étant un anesthésique, le consommateur de 

kétamine ne ressent pas la douleur. De plus, 

cette drogue produit une perturbation des 

processus sensoriels et des effets psychédé-

liques importants. Elle peut provoquer, 

chez certains consommateurs, des réactions 

agressives et constitue, lorsque mélangée à 

l’alcool, un cocktail explosif et imprévisible. 

La consommation simultanée d’un psy-

chostimulant comme l’amphétamine (ou de 

l’un de ses dérivés) et d’un anesthésique 

dissociatif tel que la kétamine peut égale-

ment conduire, en théorie, à des compor-

tements ou à des effets physiques 

imprévisibles. 
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7.  Contextes 
d ’ut i l i sat ion et  person-
nes touchées 

Chaque grande époque a été associée à la 

consommation de diverses catégories de 

substances psychoactives. Les années 2000 

permirent la résurrection de la popularité 

des drogues de synthèse que l’on associe à 

des activités populaires telles que les 

« rave ». Pour bien des adolescents et des 

jeunes adultes, le « rave » constitue une 

sous-culture particulière et représente une 

philosophie, un idéal, un mode de vie. Le 

concept du « rave » est simple : une grande 

fête, des DJ’s invités (disc jockey), de la 

danse toute la nuit, le tout accompagné de 

lumières éclatantes et de corps légèrement 

vêtus. Comme le veut la philosophie à la 

base du mouvement « rave », il s’agit 

d’événements qui se déroulent sous le signe 

du pacifisme. Les drogues de synthèse 

comme l’ecstasy, la kétamine et le GHB y 

sont fortement associées, ce qui ne veut pas 

dire qu’il n’existe pas de « ravers » sobres 

ou que l’on ne peut consommer ce type de 

psychotropes dans un autre contexte. Tou-

tefois, une forte prévalence d’association 

existe entre les « rave » et les drogues de 

synthèse.  

Aujourd’hui, les « rave » sont devenus 

beaucoup plus commerciaux et fréquentés 

par des milliers de personnes (ex. : Stade 

olympique à Montréal, Mont Radar en 

Beauce etc.). Des équipes de promoteurs 

ont pris d’assaut la scène « rave » en organi-

sant des événements d’envergure, comme le 

célèbre Black and Blue, dont une partie des 

bénéfices permet d’amasser des fonds pour 

la lutte contre le sida. Ces équipes de pro-

moteurs prévoient habituellement des ser-

vices de sécurité et de secourisme bien 

organisés et ils jouissent d’une bonne répu-

tation auprès des corps policiers. Sur la 

scène montréalaise, on estime qu’il peut se 

tenir de deux à trois « rave » par week-end, 

et ce, en excluant les « rave clubs » qui opè-

rent leurs activités trois ou quatre jours par 

semaine.  L’organisation des services de sé-

curité et de premiers soins dans ces évé-
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nements est de qualité très variable et dé-

pend du promoteur. 

Il se développe parallèlement aux « rave » 

des endroits appelés « after rave clubs », qui 

sont des établissements accueillant les 

« ravers » qui ne souhaitent pas voir la fête 

se terminer. Ces lieux ouvrent en matinée et 

opèrent toute la journée.  

L’âge moyen des « ravers » se situe entre 18 

et 20 ans. L’image populaire du « raver » est 

un jeune homme ou une jeune fille portant 

des vêtements multicolores, des accessoires 

phosphorescents et très souvent des jouets 

enfantins tels que des colliers et des brace-

lets en bonbon, des suces, des oursons en 

peluche, etc.  

Le marché des drogues illicites est un mar-

ché particulièrement lucratif. Par exemple, 

on estime qu’un comprimé d’ecstasy coûte 

environ 2 $ à produire et peut se revendre 

entre 20 $ et 25 $.  
La clientèle ne se limite cependant pas à ce 

seul style d’individus. Il faut posséder cer-

tains moyens financiers pour participer à un 

« rave ». L’admission varie entre 20 $ et 

50 $ et parfois davantage. Les dépenses 

supplémentaires qui s’ajoutent sont : un à 

deux comprimés d’ecstasy à 25 $/pièce, 

quelques bouteilles d’eau ou de cocktail vi-

taminé toutes vendues à fort prix et parfois 

différentes drogues pour atténuer les effets 

de sevrage aigu à l’ecstasy, au GHB ou à la 

kétamine. Le total peut atteindre facilement 

de 125 $ à 150 $ pour une nuit (Schnee-

berger et Desrosiers, 2001).  

La popularité de l’ecstasy et des drogues de 

synthèse a attiré l’attention du crime orga-

nisé. Les données policières disponibles 

témoignent de l’existence de laboratoires 

clandestins destinés à la fabrication des 

drogues de synthèse au Québec. La GRC a 

démantelé au cours des dernières années 

d’importants laboratoires de fabrication 

d’ecstasy. Elle a également participé au dé-

mantèlement d’un réseau d’exportation 

mondial de précurseurs de GHB qui opé-

rait à partir de la banlieue de Québec. Mal-

gré ces interventions policières démontrant 
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la présence d’approvisionnement au Qué-

bec, la grande majorité des produits dispo-

nibles continueraient de provenir de 

différents pays d’Europe, notamment les 

Pays-Bas et la Belgique (Schneeberger et 

Desrosiers, 2001). 
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8.  Pr inc ipaux constats   

Ce bref survol de la problématique de la 

consommation d’ecstasy et de quelques 

drogues de synthèse nous amène à consta-

ter une situation préoccupante :  

1. la consommation de ces drogues est un 

phénomène de société à l’échelle mon-

diale et elle est en hausse d’une façon 

exponentielle ;  

2. les activités reliées de façon directe à 

cette consommation visent principale-

ment la clientèle des adolescents et des 

jeunes adultes ;  

3. cette clientèle est particulièrement vul-

nérable aux propriétés que l’on associe 

à l’ecstasy ;  

4. malgré un historique d’environ 20 ans 

de consommation, peu de dépendance 

à la substance a été décrite jusqu’à 

maintenant ; 

5. la consommation de ces drogues, et 

plus particulièrement celle de l’ecstasy, 

peut être dangereuse, non seulement à 

court terme, mais également à moyen et 

long terme ;  

6. en général, il existe au niveau des trafi-

quants, des consommateurs et de la 

population une méconnaissance impor-

tante et parfois même, une banalisation 

de ces drogues ;  

7. il y a très peu de données disponibles 

quant à l’ampleur de la consommation 

de ces nouvelles drogues au Québec et 

aux problèmes qui lui sont associés.  
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Conclus ion 

Le présent document met en relief : 

la situation préoccupante à l’échelle 

mondiale de la consommation d’ecstasy 

et des « nouvelles drogues » ; 

● 

● 

● 

● 

● 

la vulnérabilité de la clientèle touchée 

par cette consommation, particulière-

ment par la méconnaissance des subs-

tances qui leurs sont vendues et de la 

qualité incertaine de celles-ci; 

les effets potentiellement dangereux à 

court, moyen et long terme de cette 

consommation ;  

la méconnaissance de la population vis-

à-vis ces drogues ;  

et finalement, l’absence de données re-

latives à l’ampleur de la consommation 

de ces drogues au Québec et aux pro-

blèmes qui lui sont associés.   

Il semble donc opportun de dégager certai-

nes perspectives en regard des besoins de la 

société québécoise. L’ensemble de ces be-

soins traduit globalement la nécessité d’une 

coordination efficace entre les différents 

partenaires impliqués et une cohérence en-

tre les actions requises. 

Ainsi, il est essentiel de mieux connaître le 

phénomène de la consommation d’ecstasy 

et des drogues de synthèse au Québec.  

Cette consommation dans le cadre des acti-

vités « rave » est principalement restreinte à 

la population des adolescents et des jeunes 

adultes.  Il convient donc, dans un premier 

temps,  d’approfondir nos connaissances 

spécifiques à ce sujet à partir des travaux 

réalisés dans différents pays européens et 

dans certaines provinces canadiennes.  Les 

éléments spécifiques à la population québé-

coise les plus importants à connaître sont : 

1) l’identification des attraits de ces drogues 

par les consommateurs ; 2) une meilleure 

connaissance de la prévalence de leur 

consommation ; 3) le développement d’un 

portrait global de leur réelle composition 

chimique ; et 4) un dépistage de leurs effets 
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et de complications qu’elles engendrent au 

niveau médical et psychosocial.   

Certains autres sujets complémentaires de-

vront également faire l’objet d’une attention 

particulière.  Par exemple, nous avons pu 

constater récemment que la clientèle d’une 

activité « rave » importante était constituée 

en partie de participants pour qui cette acti-

vité et la consommation d’ecstasy étaient 

exceptionnelles, tandis que pour certains 

autres participants, cette activité « rave » 

était l’une des trois activités du genre dans 

la même fin de semaine.  Cette suite pres-

que ininterrompue d’activités « rave » 

s’accompagnait d’une consommation 

d’ecstasy ou d’une autre substance appa-

rentée beaucoup plus importante.  Il est 

évident que ces différents patrons de 

consommation peuvent avoir des réper-

cussions importantes sur les problèmes as-

sociés à la consommation de ces drogues.     

Parallèlement à la collecte des informations 

relatives au phénomène de la consomma-

tion d’ecstasy et des drogues de synthèse au 

Québec, il convient également de sensibili-

ser et d’informer la population québécoise 

quant à cette réalité en pleine émergence.  

Non seulement, l’augmentation importante 

de ce phénomène de consommation de 

« nouvelles drogues » est méconnue du pu-

blic, mais il y a parfois en plus une certaine 

banalisation de ces drogues.  Il n’est pas 

rare d’entendre dire dans certains médias 

que ces drogues sont inoffensives.  Dans 

un premier temps, il devient donc primor-

dial, pour contrer cette mauvaise informa-

tion, de mettre à jour les connaissances des 

intervenants impliqués de près ou de loin 

avec les utilisateurs d’ecstasy et des autres 

drogues de synthèse.  Par la suite, cette in-

formation devra être disséminée de façon 

efficace aux divers intervenants du réseau 

de la santé : médecins, infirmières, interve-

nants sociaux ou en milieu scolaire.  Fina-

lement, des activités de différents types 

devraient être développées afin de rejoindre 

les utilisateurs à risque et leur transmettre 

l’information quant à la nature réelle de ces 

drogues, de leurs potentiels et de leurs dan-
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gers à court, moyen ou long terme.  À cette 

fin, le transfert d’expertise et le soutien 

d’organismes de prévention déjà implantés 

est souhaitable.  

Une approche concertée et globale doit né-

cessairement inclure la recherche en tant 

que composante indispensable.  Il existe 

présentement au Québec très peu 

d’expertise pour ce phénomène en émer-

gence.  Par conséquent, il nous apparaît 

opportun de favoriser par divers moyens le 

développement d’équipes de recherche afin 

d’acquérir une expertise spécifique autant 

au niveau étiologique, biologique, clinique, 

qu’épidémiologique. 

Force nous est de conclure que l’ecstasy est 

loin d’être une drogue banale et inoffensive.  

Non seulement cette drogue fait courir à 

ses utilisateurs des dangers au moment de 

sa consommation, elle s’avère en plus une 

drogue potentiellement dangereuse à 

moyen et à long terme.  Quoiqu’il persiste 

certains doutes quant à ses mécanismes et à 

son étendue, la neurotoxicité de l’ecstasy et 

de certains dérivés de l’amphétamine est 

maintenant un fait reconnu par l’ensemble 

de la communauté scientifique mondiale. Il 

convient donc de mettre en garde ses utili-

sateurs sur les risques d’en consommer et 

de faire contrepoids aux tentatives de bana-

lisation de ces drogues. 
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